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1. Identification de l'Unité d'Enseignement

Management 2
Code ECMK2B20MNG Caractère Obligatoire
Bloc 2B Quadrimestre(s) Q1Q2
Crédits ECTS 3 C Volume horaire 36 h
Coordonnées des 
responsables et des
intervenants dans l'UE

Raphaël FOGLIA (raphael.foglia@helha.be)

Coefficient de pondération 30
Cycle et niveau du Cadre Francophone de Certification bachelier / niveau 6 du CFC
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Cette unité d'enseignement traite de diverses facettes du management des entreprises. Elle permet à l'étudiant
d'utiliser des méthodes de créativité pour développer son potentiel à générer des idées nouvelles. Il comprendra les
processus psychosociaux à l'œuvre dans des situations de relations interpersonnelles et de travail en équipe (se
situer dans un groupe, prendre sa place, gérer un groupe et l'amener vers ses objectifs).

Contribution au profil d'enseignement (cf. référentiel de compétences)
Cette Unité d'Enseignement contribue au développement des compétences et capacités suivantes :

Compétence 1 S'insérer dans son milieu et s'adapter à son évolution
1.1 Travailler tant en autonomie qu'en équipe dans le respect de la culture de l'entreprise
1.4 Développer une approche responsable, critique et réflexive des pratiques professionnelles
1.6 Identifier ses besoins de développement et s'inscrire dans une démarche de formation permanente

Compétence 5 S'organiser : structurer, planifier, coordonner, gérer de manière rigoureuse les actions
et les tâches liées à sa mission

5.7 Gérer une équipe et favoriser les collaborations au sein du service ou du département

Acquis d'apprentissage visés
Les acquis d'apprentissage de cette unité sont repris dans les fiches descriptives des activités d'apprentissage qui la
composent.

Liens avec d'autres UE
Prérequis pour cette UE : aucun
Corequis pour cette UE : aucun

3. Description des activités d'apprentissage
Cette unité d'enseignement comprend l(es) activité(s) d'apprentissage suivante(s) :
ECMK2B20MNGA Management de l'innovation et créativité 12 h / 1 C
ECMK2B20MNGB Management de l'équipe et des groupes 24 h / 2 C
Les descriptions détaillées des différentes activités d'apprentissage sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

4. Modalités d'évaluation
Les 30 points attribués dans cette UE sont répartis entre les différentes activités de la manière suivante :
ECMK2B20MNGA Management de l'innovation et créativité 10
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ECMK2B20MNGB Management de l'équipe et des groupes 20
Les formes d'évaluation et les dispositions complémentaires particulières des différentes activités d'apprentissage
sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

Dispositions complémentaires relatives à l'UE
Principe général : la note de l’unité d’enseignement est obtenue en effectuant une moyenne arithmétique pondérée
des notes finales obtenues lors des évaluations des différentes activités d’apprentissage qui la composent.
Exceptions :
1. En cas de mention CM (certificat médical), ML (motif légitime), PP (pas présenté), Z (zéro), PR (note de présence)
ou FR (fraude) dans une des activités d’apprentissage composant l’UE, la mention dont question sera portée au
relevé de notes de la période d’évaluation pour l’ensemble de l’UE (quelle que soit la note obtenue pour l’autre/les
autres activités d’apprentissage composant l’UE).
N.B. La non-présentation d’une partie de l’épreuve (par exemple un travail) entraînera la mention PP pour l’ensemble
de l’activité d’apprentissage, quelles que soient les notes obtenues aux autres parties de l’évaluation.
Le principe général et les exceptions en matière de pondération des activités d’apprentissage de l’UE et de notation
restent identiques quelle que soit la période d’évaluation.

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2021-2022).
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1. Identification de l'activité d'apprentissage

Management de l'innovation et créativité
Code 4_ECMK2B20MNGA Caractère Obligatoire
Bloc 2B Quadrimestre(s) Q1
Crédits ECTS 1 C Volume horaire 12 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Raphaël FOGLIA (raphael.foglia@helha.be)

Coefficient de pondération 10
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Cette activité d'apprentissage permet à l'étudiant d'utiliser des méthodes de créativité pour développer son potentiel
à générer des idées nouvelles.

Objectifs / Acquis d'apprentissage
Au terme de cette activité d'apprentissage, l'étudiant sera capable de:
distinguer et expliciter innovation et créativité
distinguer les différentes méthodes de créativité
effectuer la mise en oeuvre de ces méthodes
développer son potentiel créatif

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
Innovation et créativité : compréhension des concepts
Méthodes de créativité : les chapeaux de la reflexion, mindmapping, roue de la créativité, design thinking, jeux de
rôles.
Développement des méthodes dans des tavaux de recherche.

Démarches d'apprentissage
Travaux pratiques individuels ou en équipe

Dispositifs d'aide à la réussite
Accompagnement individualisé

Sources et références
de Bono Edward, Les 6 chapeaux de la réflexion, Eyrolles, 2008
de Brabandere Luc, Mikolajczak Anne, Le plaisir des idées, Dunod, 2010
Raison Mark, Osez la créativité, Vitrac, 2014

Supports en ligne
Les supports en ligne et indispensables pour acquérir les compétences requises sont :
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Boite à outils alimentée par l'étudiant

4. Modalités d'évaluation

Principe
L'évaluation de cette activité d'apprentissage se fera par le biais de la remise d'un travail de synthèse en petits
groupes (50%) et sa défense lors d'un examen oral (50 %).

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière       
Période d'évaluation Tvs + Exo 100   Tvs + Exo 100
Tvs = Travail de synthèse, Exo = Examen oral

La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 10

Dispositions complémentaires
Principe général : la note de l’unité d’enseignement est obtenue en effectuant une moyenne arithmétique
pondérée des notes finales obtenues lors des évaluations des différentes activités d’apprentissage qui la composent.
Dans la mesure où cette unité d'enseignement est constituée d'une seule activité d'apprentisage, automatiquement,
la note obtenue pour l'activité d'apprentissage est la note de l'unité d'enseignement.
Exceptions :1. En cas de mention CM (certificat médical), ML (motif légitime), PP (pas présenté), Z (zéro), PR (note
de présence) ou FR (fraude) dans une des activités d’apprentissage composant l’UE, la mention dont question sera
portée au relevé de notes de la période d’évaluation pour l’ensemble de l’UE (quelle que soit la note obtenue pour
l’autre/les autres activités d’apprentissage composant l’UE).
N.B. La non-présentation d’une partie de l’épreuve (par exemple un travail) entraînera la mention PP pour l’ensemble
de l’activité d’apprentissage, quelles que soient les notes obtenues aux autres parties de l’évaluation.
Le principe général et les exceptions en matière de pondération des activités d’apprentissage de l’UE et de notation
restent identiques quelle que soit la période d’évaluation

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2021-2022).
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1. Identification de l'activité d'apprentissage

Management de l'équipe et des groupes
Code 4_ECMK2B20MNGB Caractère Obligatoire
Bloc 2B Quadrimestre(s) Q2
Crédits ECTS 2 C Volume horaire 24 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Raphaël FOGLIA (raphael.foglia@helha.be)

Coefficient de pondération 20
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Cette activité d'apprentissage permet à l'étudiant de comprendre les processus psychosociaux à l'oeuvre dans des
situations de relations interpersonnelles et de travail en équipe. Elle l'aide à se situer dans un groupe et à prendre sa
place. Elle lui donne les outils pour gérer un groupe et l'amener vers ses objectifs.

Objectifs / Acquis d'apprentissage
Au terme de cette activité d'apprentissage, l'étudiant sera capable de:

identifier et expliciter les éléments qui interviennent dans le fonctionnement d'un groupe
identifier, expliciter et illustrer les techniques de fonctionnement d'un groupe
expliciter et illustrer le team building
utiliser un style de communication adapté à l'interlocuteur et à la situation
analyser son propre fonctionnement dans une démarche de développement personnel

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
Caractéristiques psychologiques d'un groupe
Comportements individuel, de groupe et dynamique de groupe
Styles de communication
Techniques d'animation de réunion
Gestion d'un groupe (conflit...)
Team building

Démarches d'apprentissage
Mises en situation

Dispositifs d'aide à la réussite
Néant

Sources et références
Néant
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Supports en ligne
Les supports en ligne et indispensables pour acquérir les compétences requises sont :

Documents distribués en séance
Notes personnelles

4. Modalités d'évaluation

Principe
L'évaluation se fera par le biais d'une évaluation continue (participation aux mises en situation...) et d'un
examen oral sur l'ensemble de la matière.

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière   Evc 20   
Période d'évaluation   Exo 80 Exo 100
Evc = Évaluation continue, Exo = Examen oral

La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 20

Dispositions complémentaires
Principe général : la note de l’unité d’enseignement est obtenue en effectuant une moyenne arithmétique
pondérée des notes finales obtenues lors des évaluations des différentes activités d’apprentissage qui la composent.
Dans la mesure où cette unité d'enseignement est constituée d'une seule activité d'apprentisage, automatiquement,
la note obtenue pour l'activité d'apprentissage est la note de l'unité d'enseignement.
Exceptions :1. En cas de mention CM (certificat médical), ML (motif légitime), PP (pas présenté), Z (zéro), PR (note
de présence) ou FR (fraude) dans une des activités d’apprentissage composant l’UE, la mention dont question sera
portée au relevé de notes de la période d’évaluation pour l’ensemble de l’UE (quelle que soit la note obtenue pour
l’autre/les autres activités d’apprentissage composant l’UE).
N.B. La non-présentation d’une partie de l’épreuve (par exemple un travail) entraînera la mention PP pour l’ensemble
de l’activité d’apprentissage, quelles que soient les notes obtenues aux autres parties de l’évaluation.
Le principe général et les exceptions en matière de pondération des activités d’apprentissage de l’UE et de notation
restent identiques quelle que soit la période d’évaluation

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2021-2022).
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